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M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, 

Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 

apparentés
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ARTICLE 2

Substituer aux alinéas 4 à 13 l’alinéa suivant :

« b) Le 2° du A du II est abrogé ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à abroger les dispositions 
relatives au Pass sanitaire, garantissant la suppression de celui-ci à compter de la publication de la 
présente loi.


